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Forme juridique : FCP 
 
L'objectif de gestion 
Cet OPCVM a pour objectif de gestion de réaliser une performance nette de frais supérieure à celle de 
l'indicateur de référence, l'indice Bloomberg Eurozone Developed Market (EURODT Index) sur la durée 
de placement recommandée. La composition de l'OPCVM peut s'écarter significativement de la 
répartition de l'indicateur. L'OPC est géré activement. L'indice est retenu en cours de clôture et exprimé 
en euro, dividendes réinvestis 
 
 

Stratégie d’investissement 
Dans le cadre d'une gestion discrétionnaire, la stratégie d'investissement pour atteindre l'objectif de 
gestion consiste à sélectionner des actions à partir d'une analyse fondamentale. 
Cette analyse fondamentale intègre principalement deux dimensions : 
- Les perspectives de rentabilité de la société : l'analyse vise à comprendre les moteurs de la rentabilité 
des capitaux investis de l'entreprise (jeu concurrentiel, stratégie produits, force de la marque, qualité du 
management, etc) et à anticiper son évolution au cours des prochains exercices ; 
- La valorisation de la société : la valorisation des capitaux investis, en absolue et relative au marché 
actions, est analysée à la lumière des perspectives bénéficiaires anticipées. Le fonds investira sur des 
titres qui offrent une valorisation sous-estimant la rentabilité des capitaux investis par l'analyse 
fondamentale 
La construction ainsi réalisée du portefeuille pourra conduire à une divergence importante dans sa 
composition sectorielle ou géographique avec celle de l'indice de référence et donc entre la performance 
du fonds et de cet indice. 
La sélection des titres de créances s'effectuera après analyse de leur structure et de la qualité de crédit 
de leur émetteur. 
Pour la sélection et le suivi des titres de taux, la société de gestion ne recourt pas exclusivement ou 
mécaniquement aux agences de notation. Elle privilégie sa propre analyse de crédit qui sert de 
fondement aux décisions de gestion prises dans l'intérêt des porteurs. 
Pour atteindre l'objectif de gestion, l'OPCVM respectera les fourchettes d'exposition sur l'actif net 
suivantes : 
• De 70% à 110% sur les marchés d'actions, de toutes zones géographiques, de toutes capitalisations 
hors pays émergents, de tous les secteurs, dont : 
- 60% minimum sur les marchés des actions de pays de la zone euro ; 
- De 0% à 10% d'actions émises en dehors de la zone euro ;  
- De 0% à 30% en actions de petites et moyennes capitalisations (inférieures à 1 milliard d'euros). 
• De 0% et 30% en instruments de taux, du secteur public et privé, de la zone euro hors pays émergents, 
de catégorie Investment grade selon l'analyse de la société de gestion ou celle des agences de notation. 
• De 0 à 10% au risque de change sur des devises hors euro. 
L'OPCVM est éligible au PEA et sera donc en permanence investi à hauteur au minimum de 75% de 
l'actif net dans des titres négociés sur des marchés réglementés de l'Union Européenne ou dans des 
OPCVM ou FIA eux-mêmes éligibles au PEA. 
L'OPCVM pourra être investi en : 
- actions ; 
- titres de créance et instruments du marché monétaire ; 
- jusqu'à 10% de son actif net en OPCVM et FIA européens ouverts à une clientèle non professionnelle, 
et répondant aux conditions de l'article R.214- 13 du Code Monétaire et Financier ; 
- emprunt d'espèces : 10% maximum de l'actif net. 
Il peut également intervenir sur les contrats financiers à terme ferme ou optionnels et titres intégrant 
des dérivés, utilisés à titre de couverture et/ou d'exposition au risque action et au risque de taux et de 
couverture du risque de change, qui peuvent entrainer une surexposition du portefeuille. 
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COMMENTAIRE DE GESTION 

1. PERFORMANCES  

 

 
 
Indicateur de référence : 
Bloomberg Eurozone Developed Markets Large & Mid Cap TR 
  
1 Les performances sont calculées sur la base de la dernière valeur liquidative publiée de l’exercice. La 
performance du Fonds est présentée après déduction des frais de fonctionnement et de gestion. Les 
performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes dans 
le temps. 

2. RESUME ECONOMIQUE ET FINANCIER DE L’ANNEE (décembre 2024 - décembre 2025)  

2025 s’est inscrit dans un environnement macroéconomique et géopolitique particulièrement mouvant, 
marqué par une recrudescence des tensions commerciales, et une montée du protectionnisme à 
l’échelle mondiale. L’escalade tarifaire du printemps a pesé sur les échanges internationaux, et conduit 
à une révision à la baisse des perspectives de croissance globale. Dans ce contexte incertain, plusieurs 
économies ont néanmoins amorcé des ajustements stratégiques pour soutenir leur croissance, qu’il 
s’agisse de plans budgétaires plus ambitieux en Europe, de mesures de soutien ciblées à la 
consommation en Chine ou du Big Beautiful Bill aux États-Unis. Les politiques monétaires ont, quant à 
elles, évolué de manière différenciée, reflétant des dynamiques économiques hétérogènes. Malgré ces 
défis et incertitudes, les marchés financiers ont fait preuve de résilience, soutenus par la solidité de 
l’activité et des résultats des entreprises. 
 
En Europe, le premier semestre 2025 a été marqué par deux évènements : (1) l’entretien tendu au 
bureau Ovale entre le président et le vice-président américains d’un côté, et le président ukrainien de 
l’autre, puis (2) l'escalade tarifaire liée au "Liberation Day" d'avril, provoquant un ralentissement global 
du commerce.  
 
Le premier évènement a provoqué une réaction systématique en Europe qui a poussé les principaux 
dirigeants de l’Union à annoncer un plan d’investissement sans précédents pour le réarmement du vieux 
continent : 800 milliards d’euros combinant les budgets et investissements des pays membres, ainsi 
que le recours à des emprunts communs (Eurobonds). L’objectif étant non seulement de prendre au 
sérieux les engagements de dépense de 2 % de l’OTAN pour éviter des sanctions américaines (relevés 
à 5 % depuis le mois de juin), mais d’assurer la souveraineté militaire du continent au cas où l’article 5 
ne serait pas respecté par Washington, en cas d’invasion russe par exemple. 
Le deuxième évènement a déclenché la méfiance des investisseurs, où Goldman Sachs a réduit ses 
prévisions pour 2025 de 1,1 % au dernier trimestre de 2024 à 0,7 % à la suite du Liberation Day. Cette 
montée du protectionnisme a remis en cause certaines chaînes d’approvisionnement mondiales et a 
créé un climat d’incertitude pour les exportateurs. En Europe, les principales victimes ont été les 
secteurs de l’automobile, du luxe et des spiritueux. D’autres industries se sont retrouvées impactées 
indirectement par l’arrivée massive de produits chinois sur les ports européens, résultat du bras de fer 
entre Donald Trump et Xi Jinping : l’acier chinois par exemple, bloqué par les Etats-Unis, s’est déversé 
sur le marché européen faisant chuter les prix.   
 
Dans ce contexte complexe, la réaction d’un pays membre en particulier s’est démarqué par rapport à 
ses voisins. Face à une crise interne sans précédent, l’Allemagne a nommé Friedrich Merz au poste de 
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chancelier allemand, marquant un tournant majeur pour le pays. Son arrivée au pouvoir a ouvert la voie 
à une politique budgétaire plus souple, rompant avec l’orthodoxie financière qui prévalait jusqu’alors. 
Cette inflexion vise à relancer la croissance par une augmentation des investissements publics dans 
des domaines clés tels que la défense, les infrastructures numériques et de transport, ainsi que la 
transition énergétique.  
 
Quant à la politique monétaire, la Banque centrale européenne a poursuivi son cycle de baisse des 
taux, soutenue par un ralentissement progressif de l’inflation en zone euro.  
 
Au second semestre 2025, l’Europe jouit d’un environnement macroéconomique plus lisible, mais 
moins dynamique. Le ralentissement de l’inflation a permis à la Banque centrale européenne de mener 
un cycle d’assouplissement significatif, mais désormais proche de son terme. Le message de la BCE 
est clair : les conditions monétaires sont jugées compatibles avec un retour progressif à la stabilité des 
prix à moyen terme. 
 
Pourtant, la croissance reste modeste, pénalisée par la faiblesse du commerce mondial et un manque 
de moteurs domestiques puissants. Malgré l’urgence à laquelle fait face le continent, l’intérêt national 
l’a emporté à quelques reprises sur l’intérêt commun. Les fortes divergences sur l’accord de libre-
échange agroalimentaire avec Mercosur, ainsi que la révision des normes CAFE du secteur automobile 
européen jugées trop superficielles pour contrer la menace chinoise, illustrent le manque de cohésion 
d’une Union qui en a autant besoin. Pourtant, tout n’est pas à jeter, puisqu’elle bénéficie tout de même 
de soutiens budgétaires ciblés et de bilans d’entreprises globalement solides.  
 
Les marchés actions européens conservent un profil défensif relatif, avec un attrait particulier pour les 
valeurs de qualité, les secteurs à visibilité élevée et les stratégies orientées rendement. 
Sur les marchés obligataires, la neutralité domine, avec des opportunités ponctuelles sur le crédit bien 
noté, dans un environnement de spreads encore contenus. 

 Les marchés actions 
L’année 2025 a été marquée par une forte 
volatilité des marchés actions, rythmée par un 
enchaînement rapide d’anticipations pro-
croissance, de tensions commerciales aiguës et, 
en fin de période, par un apaisement progressif 
du climat macroéconomique. Ce schéma en trois 
temps a profondément influencé les dynamiques 
régionales. 

En Europe, la performance a été solide. 
L’Eurostoxx étant en hausse de 21,18 % sur 
l’année, bénéficiant d’un environnement politique 
plus lisible, d’une inflation en reflux et d’une 

politique monétaire plus accommodante de la BCE. La faiblesse du dollar a également constitué un 
soutien significatif aux marchés européens pour les investisseurs internationaux. Les flux se sont 
concentrés sur les valeurs de qualité, industrielles et financières, ainsi que sur les profils offrant une 
bonne visibilité sur les dividendes. 

Devises  
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L’année 2025 a été marquée par un affaiblissement 
significatif du dollar américain, dans un contexte de 
normalisation progressive de la politique monétaire 
américaine et de rééquilibrage des flux de capitaux 
internationaux. L’euro s’est nettement apprécié face 
au dollar, avec un taux EUR/USD passant de 1,0354 
fin 2024 à 1,1746 fin 2025, soit une hausse de 13,4 % 
sur l’année. Ce mouvement reflète à la fois le recul du 
billet vert et une amélioration relative des 
perspectives européennes. 

Matières premières  

À l’inverse, l’or a connu une progression exceptionnelle 
en 2025. Le métal précieux a atteint 4 319 USD l’once, 
en hausse de 64,6 % sur l’année, bénéficiant pleinement 
de son statut de valeur refuge. Cette envolée s’explique 
par la baisse des rendements réels, l’affaiblissement du 
dollar et la persistance d’incertitudes géopolitiques et 
macroéconomiques, renforçant l’attrait des actifs réels 
dans les portefeuilles. 

3. POLITIQUE DE GESTION DE L’ANNEE (décembre 2024 - décembre 2025)  

 
Sur la période, la gestion de notre exposition Thématique et de notre delta actions a nécessité une 
adaptation continue face à un environnement particulièrement mouvant, marqué par un changement de 
régime monétaire, fiscal et politique. Entre l’assouplissement de la BCE, le réarmement européen, le 
plan de relance allemande, mais aussi le retour de Donald Trump à la Maison‐Blanche et la montée du 
protectionnisme, les choix de positionnement ont reposé sur un équilibre délicat entre opportunisme et 
prudence.  
 
Hiver 2025 : le rattrapage tant attendu.  
 
Après 2 années calendaires de sous-performance par rapport aux indices américains, l’Europe est 
redevenue en 2025 une géographie centrale dans les allocations des investisseurs. Le début d’année 
est pour le moins stellaire, porté par deux secteurs en particulier : (1) les banques, avec des bilans 
solides, des dividendes attractifs et des valorisations intéressantes, et (2) les services aux collectivités, 
étant au cœur de la souveraineté énergétique européenne et de la transition écologique. Néanmoins, 
les premières semaines du deuxième mandat de Donald Trump se sont avérées plus inquiétantes que 
prévu. Si lors de son premier mandat c’était plutôt la Chine qui était l’objet de ses ambitions 
commerciales, son viseur s’est élargi très rapidement. Les menaces proférées auprès de ses voisins, 
le Canada et le Mexique, ont inquiété les investisseurs sur l’ampleur du programme du président, ce qui 
a progressivement mis fin au rallie du début de l’année en Europe, laissant place à une performance en 
dents de scie pour le dernier mois du trimestre.   
Dans ce contexte, nous avons bénéficié de l’envolée des institutions financières en janvier et en février, 
et nous avons sécurisé ces gains dès le début du mois de mars lorsque la rhétorique du bureau Ovale 
commençait à prendre une tournure sombre. Craignant un stress de marché majeur, nous avons réduit 
presque de moitié notre exposition aux banques et à la consommation discrétionnaire, et nous avons 
augmenté notre poche monétaire pour avoir du capital prêt à déployer en cas de turbulences.  
 
Printemps 2025 : tensions commerciales et redéploiement agile. 
  
L’ampleur des annonces du 2 avril et la mise en œuvre successive de nouvelles mesures tarifaires ont 
entraîné une forte recrudescence de la volatilité sur les marchés européens. Dans ce contexte de 
durcissement protectionniste et d’incertitude généralisée, le positionnement défensif du fonds nous a 
permis de mieux résister à la chute des principaux indices boursiers. Ayant compris que ce stress de 
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marché trouvait son origine dans des facteurs ponctuels de marché plutôt qu’une dégradation 
structurelle de l’économie, nous avons activement piloté notre exposition. Cette agilité nous a permis 
d’augmenter le delta actions dès le lendemain du « Liberation Day », captant ainsi efficacement le 
rebond favorisé par l'apaisement du discours de l'administration américaine. 
 
Été 2025 : réduction du risque et sélection sectorielle.  
 
Si les thématiques structurelles qui avaient porté la surperformance de la région durant le premier 
semestre 2025 sont demeurées intactes, la progression rapide des cours a conduit à une revalorisation 
des multiples, réduisant de fait le potentiel d'appréciation pour la seconde partie de l'année. Dans ce 
contexte de maturité du cycle boursier, et avec un risque asymétrique d’une correction brutale, nous 
avons réduit l’exposition aux actifs risqués tout en privilégiant une allocation sectorielle plus sélective. 
Nous avons ainsi maintenu nos préférences pour les thématiques liées à l'infrastructure, à l'innovation 
ainsi qu'au rendement régulier. Ces piliers ont continué de s'appuyer sur des fondamentaux solides et 
des leviers de croissance de long terme, offrant ainsi une résilience accrue au portefeuille. L’indice a 
toutefois affiché une progression nettement plus rapide, portée par les valeurs cycliques dominantes du 
début d'année. Bien que le secteur bancaire européen ait déjà enregistré une performance supérieure 
à 40 % à l'aube du troisième trimestre (Euro Stoxx Banks), la période estivale a davantage soutenu 
ceux qui étaient déjà les grands gagnants de 2025. Avec un poids supérieur à 16 % dans notre 
indicateur de référence, un écart s’est creusé.  
 
Fin 2025 :  
 
L’année finit sur une note ambigüe. D’un côté, le chômage se stabilise sur des niveaux relativement 
bas, l’inflation ne représente plus une réelle inquiétude, et les taux d’épargne demeurent au-dessus de 
la moyenne historique. D’autre part, la croissance des bénéfices en 2025 est inexistante voir en recul, 
le programme allemand fait face à un goulot d’étranglement dans certaines industries, et le continent 
accuse d’un retard technologique notable sur l’intelligence artificielle. L’Allemagne illustre parfaitement 
cette ambivalence européenne : les enquêtes Ifo font état d’un recul marqué du moral des entreprises, 
tandis que la confiance des ménages s’améliore, portée par des perspectives de revenu légèrement 
plus favorables et un taux de chômage qui semble plafonner. Dans ce contexte de reprise hétérogène, 
nous avons privilégié une approche sélective, centrée sur des thématiques offrant une meilleure 
résilience à moyen terme — valeurs de rendement, infrastructures et situations spéciales. Malgré une 
nouvelle surperformance de banques européennes (>14% en absolu et >11% par rapport à l’indice sur 
les deux derniers mois de l’année, dividendes réinvestis), notre choix de thématiques et notre sélection 
de valeurs se sont avérés clés pour se protéger notre portefeuille de la volatilité du marché en octobre 
et surperformer notre indicateur de référence en novembre et décembre. 
 
Bilan et perspectives : 
 
Sur l’ensemble de la période, la gestion a privilégié la flexibilité et la discipline face à un environnement 
oscillant entre espoir de relance et tensions protectionnistes. Nous avons mis en place une approche 
“active‐prudente” : participation aux phases haussières, mais réduction rapide du risque lors des pics 
d’incertitude. 
 
Dans ce contexte, le fonds a progressé de 19,01 % (Part R), 19,97 % (Part N) et 20,21 % (Part I) contre 
un indice à 25,40 %. Sans grandes surprises, les principaux contributeurs à la performance ont été trois 
banques, à savoir Société Générale qui a contribué 3,26 points de pourcentage à la performance 
globale (grâce à une performance de +161,64 % sur l’année, dividendes réinvestis), Commerzbank qui 
a contribué 2,31 points de pourcentage (+137,94 % sur l’année, dividendes réinvestis) et Banco 
Santander qui a contribué 1,69 points de pourcentage (+136,99 % sur l’année, dividendes réinvestis). 
Orange (+1,43pp / +55,97 % sur l’année dividendes réinvestis), et ASML (+1,31pp / +37,06%) viennent 
compléter le top 5 annuel.  
Du côté des moins bons contributeurs, S.O.I.T.E.C. enlève 1,27 points de pourcentage à la performance 
du fonds (-72,84 % sur l’année), affectée par la chute de la demande dans l’automobile et le 
manufacturier européens. Renault enlève 0,67 points de pourcentage (-21,27 % sur l’année, dividendes 
réinvestis), affaiblie par des volumes décevants et le départ du PDG, tandis que SAP coûte 0,65 points 
de pourcentage (-11,86 % sur l’année, dividendes réinvestis), entraînée dans la rhétorique d’une 
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potentielle fin du logiciel causée par l’IA. Novo Nordisk (-0,63 pp / -46,48 % sur l’année dividendes 
réinvestis en EUR) et Dassault Systèmes (-0,56pp / -28,28%) complètent le flop 5 annuel. 

 
 
À l’approche de 2026, la combinaison de déficits budgétaires élevés, de valorisations tendues et d’une 
politique monétaire qui ne semble pas prête de rebaisser les taux, justifie le maintien d’un biais défensif. 
Nous continuons toutefois d’identifier des opportunités dans les segments offrant visibilité, innovation et 
solidité financière — en particulier au sein des valeurs exposées à la souveraineté économique et 
militaire européenne, au renouvellement des infrastructures et à l’indépendance énergétique tout en 
maintenant une allocation de +/‐ 35% aux valeurs affichant une croissance régulière de leur dividende 
et/ou un rendement attractif. 

 

La proportion d'investissement de l’actif en titres ou droits éligibles au PEA a été de 90,36% au 
31/12/2025 

PRINCIPAUX MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE (EN EUROS) 

 

4. INFORMATIONS SPECIFIQUES 

Indication des changements intervenus au cours de l’exercice :  
 

• Ajout de la mention de la politique d'engagement actionnarial 
• Emprunt d'espèce 10% 

 
Indication des changements à venir :  
 

• Transfert de CIC (dépositaire & valorisateur) vers Société Générale. 
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Mouvements et Commission de Surperformance :  
 
Les mouvements opérés dans le cadre de la gestion du fonds aboutissent à un taux de rotation selon 
la formule de calcul de l’AMF de 196,59 %, arrêté au 31 décembre 2025. 
Aucune commission de performance n’a été prélevée au titre de l’année. 
 
Information relative aux instruments financiers et placements collectifs pour lesquels la Société 
de Gestion a un intérêt particulier : 
 
Néant 
 
Indication relative à la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation 
(règlement SFTR) :  
 
Le FCP n’est pas intervenu sur des opérations soumises au Règlement UE2015/2365 relatif à la 
transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation (« Règlement SFTR ») au 
cours de l’exercice et n’a donc pas d’information à communiquer aux investisseurs à ce titre. 
 
Risque Global : 
 
La méthode du risque global utilisée par la société de gestion est la méthode de calcul de l’engagement 
telle que définie par le Règlement Général de l’AMF. 
 
 
Prise en compte du risque de durabilité dans le cadre de la règlementation SFDR : 
 

 
 
Face à la matérialisation croissante du risque de durabilité observée ces dernières années, Sunny AM 
a intégré l’analyse extra financière dans son processus d’investissement. 
L’OPCVM est ainsi conforme à l'article 8 du règlement UE n°2019/2088 sur la publication d’informations 
en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Il promeut et considère des 
critères extra-financiers dans son processus d’investissement, sans toutefois définir un objectif 
contraignant d’investissement durable. 
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Le détail de notre politique d’investissement responsable est disponible sur notre site internet 
https://www.sunny-am.com 
 
Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. 
 
Information sur la politique de rémunération 
 

1. Principe général 
 
Conformément à l’article 69 de la Directive 214/91/CE, Sunny Asset Management a défini une 
politique de rémunération sur le périmètre de son activité de gestion collective. Celle-ci tient compte 
des exigences organisationnelles et opérationnelles générales de Sunny Asset Management, ainsi 
qu’à la nature, la portée et la complexité de ses activités. 
Cette politique promeut une gestion saine et efficace du risque et n’encourage pas une prise de risque 
qui serait incompatible avec les profils de risque, dont les risques en matière de durabilité, le 
règlement et les documents constitutifs des OPCVM gérés par la société de Gestion de Portefeuille. 
Elle est également déterminée de manière à éviter les situations de conflits d’intérêts et pour prévenir 
les prises de risques inconsidérées ou incompatibles avec l’intérêt des clients de la Société de 
Gestion de Portefeuille. Ainsi, aucune rémunération variable n’est garantie. De même, la Société de 
Gestion de Portefeuille s’attache à ce que les paiements liés à la résiliation anticipée d’un contrat de 
travail ne viennent récompenser l’échec. 
 
Chaque fin d’exercice le comité des rémunérations, composé du Président de la Société de Gestion, 
et de la Direction Générale se réunit pour : 
- Fixer le montant des rémunérations variables des collaborateurs concernés pour l’exercice écoulé. 
- Le cas échéant, valider le versement des échéances portant sur les rémunérations variables 
décidées les années précédentes, pour les collaborateurs concernés. 
- Déterminer la date de versement de toutes ces rémunérations. 
- Valider la politique de rémunération de la société de gestion pour l’exercice à venir. 
 
Le « personnel identifié », preneur de risques est constitué des dirigeants et des gérants financiers, 
dont le Directeur général délégué, des fonctions de contrôle (Risk-Manager et RCCI), du Secrétaire 
Général et des Responsables des partenariats commerciaux. 
 

2. Rémunération fixe 
 

La rémunération fixe du personnel identifié est définie suivant la grille de rémunération interne de Sunny 
Asset Management ainsi que des niveaux de rémunération pratiqués sur le marché pour des fonctions 
et des expériences similaires, 
Cette rémunération fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour 
rémunérer le professionnel au regard des obligations de son poste, du niveau de compétence requis, 
de la responsabilité exercée et de l’expérience acquise. La séparation entre la partie fixe et la partie 
variable de la rémunération est totale, il n’existe pas de vase communiquant entre l’une et l’autre des 
composantes de la rémunération. 
 

3. Rémunération variable 
 

La partie variable de la rémunération vient compléter, de manière équilibrée, la partie fixe de la 
rémunération en considération, d’une part, des performances du professionnel. Elle est versée par 
l’employeur aux collaborateurs au regard de critères quantitatifs et/ou qualitatifs mesurés lors d’un 
entretien individuel d’évaluation. Elle tient compte, d’autre part, de la réglementation applicable à la 
société de gestion et enfin, des gains effectivement réalisés par celle-ci. Elle est liée à la performance 
globale de la société. 
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4. Montant total des rémunérations au titre du dernier exercice (2024, informations 
communiquées sur base de nos meilleurs efforts)  
 

 
 
Ces chiffres sont issus du dernier rapport annuel de la Société de Gestion. 
Une ventilation plus détaillée conduirait à renseigner individuellement sur le salaire des personnes 
concernées et n’est, par conséquent, pas indiquée (principe de proportionnalité). 
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INFORMATIONS JURIDIQUES 
 
Les performances passées ne préjugent pas des résultats futurs. 

Commission de mouvement et frais d’intermédiation 
Le compte rendu relatif aux frais d’intermédiation est disponible sur le site de la Société de Gestion de 
Portefeuille : http:\www.sunny-am.com 
 
Politique du gestionnaire en matière de droit de vote 
Aucun droit de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises par la société de gestion, 
conformément à la réglementation. 

Les droits de vote attachés aux actions en portefeuille ont été exercés par la Société de gestion 
conformément à la Politique de vote, disponible sur simple demande auprès de la société, et sur le site 
internet www.sunny-am.com. 
 
Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties 
La société de gestion sélectionne les intermédiaires financiers et contreparties auxquels elle a recours 
dans le cadre de la gestion de ses OPCVM ou des mandats de la manière suivante : 

Les intermédiaires financiers et contreparties sont sélectionnés par l’équipe de gestion selon les 
marchés sur lesquels ils souhaitent traiter et selon la nature des instruments financiers, ils font l’objet 
d’une évaluation préalable à l’entrée en relation. 

SUNNY Asset Management a autorisé ses intermédiaires financiers et contreparties à traiter les ordres 
sur l’ensemble des marchés afin de satisfaire ses obligations de « meilleure exécution », soit les lieux 
d’exécution suivants : 

• Marchés Règlementés,  

• Systèmes Multilatéraux de Négociation (SMN/MTF), 

• Systèmes Organisés de Négociation (SON/OTF), 

• Internalisateurs Systématiques, 

• Transaction de gré à gré.L’évaluation des intermédiaires financiers et contreparties est revue 
annuellement selon une grille de critères, par les gérants, et le middle office, qui apprécie la qualité 
relative au traitement des ordres. 

Les critères retenus pour l’élaboration de cette liste sont notamment les suivants : 

- la capacité de négociation, 

- la réactivité, 

- la qualité de traitement  

Pour tout renseignement complémentaire au sujet de la Politique de Meilleure Sélection, vous pouvez 
retrouver toutes les informations sur notre page dédiée : https://www.sunny-am.com/informations-
reglementaires 

 

https://www.sunny-am.com/informations-reglementaires
https://www.sunny-am.com/informations-reglementaires
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Information relative aux modalités de calcul du risque global 
Le risque global sur contrats financiers est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. 
 
Evènements intervenus au cours de la période 
17/10/2025 - Caractéristiques de gestion : Modification de la stratégie d'investissement  

17/10/2025 - Frais : L'ajout des commissions de mouvement suivantes : ETF, Depositary Receip, BSA 
et Warrant  

17/10/2025 - Mise à jour de la trame : La mise à jour de la politique de rémunération.  

BOOKMARKS_FIN_INFORMATIONS_JURIDIQUE 
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Bilan actif au 31/12/2025 en EUR 
 
 

 31/12/2025 31/12/2024 

Immobilisations corporelles nettes 0,00 0,00 
Titres financiers   
Actions et valeurs assimilées (A)1 12 218 138,16 10 567 706,32 
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 12 218 138,16 10 567 706,32 
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Obligations convertibles en actions (B)1 0,00 0,00 
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées (C)1 0,00 197 887,70 
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 197 887,70 
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Titres de créances (D) 0,00 0,00 
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 555 423,96 0,00 
OPCVM 555 423,96 0,00 
FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 0,00 0,00 
Autres OPC et fonds d’investissements 0,00 0,00 

Dépôts (F) 0,00 0,00 
Instruments financiers à terme (G) 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres (H) 0,00 0,00 
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 0,00 
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00 0,00 
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 0,00 
Titres financiers empruntés 0,00 0,00 
Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 
Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Prêts (I) 0,00 0,00 
Autres actifs éligibles (J) 0,00 0,00 
Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 12 773 562,12 10 765 594,02 
Créances et comptes d’ajustement actifs 0,00 0,00 
Comptes financiers 183 972,93 629 808,83 
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 183 972,93 629 808,83 
Total Actif I + II 12 957 535,05 11 395 402,85 
(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2025 en EUR 
 
 

 31/12/2025 31/12/2024 
Capitaux propres :     
Capital 10 787 130,86 11 253 311,14 
Report à nouveau sur revenu net 0,00 0,00 
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 0,00 
Résultat net de l'exercice 2 155 543,41 121 234,46 

Capitaux propres I 12 942 674,27 11 374 545,60 
Passifs éligibles :   
Instruments financiers (A) 0,00 0,00 
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00 

Instruments financiers à terme (B) 0,00 0,00 
Emprunts 0,00 0,00 

Autres passifs éligibles (C) 0,00 0,00 
Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 0,00 0,00 
Autres passifs :   
Dettes et comptes d’ajustement passifs 14 860,78 20 857,25 
Concours bancaires 0,00 0,00 

Sous-total autres passifs IV 14 860,78 20 857,25 
Total Passifs : I + III + IV 12 957 535,05 11 395 402,85 
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 
 
 

 31/12/2025 31/12/2024 
Revenus financiers nets   
Produits sur opérations financières   
Produits sur actions 358 900,76 369 643,43 
Produits sur obligations 0,00 51 068,00 
Produits sur titres de créance 0,00 0,00 
Produits sur des parts d’OPC * 0,00 0,00 
Produits sur instruments financiers à terme 0,00 0,00 
Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 
Produits sur prêts et créances 0,00 0,00 
Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 0,00 
Autres produits financiers 0,00 0,00 

Sous-total Produits sur opérations financières 358 900,76 420 711,43 
Charges sur opérations financières   
Charges sur opérations financières 0,00 0,00 
Charges sur instruments financiers à terme 0,00 0,00 
Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 
Charges sur emprunts 0,00 0,00 
Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 0,00 
Autres charges financières 0,00 0,00 

Sous-total charges sur opérations financières 0,00 0,00 
Total Revenus financiers nets (A) 358 900,76 420 711,43 
Autres produits :   
Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00 0,00 
Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 0,00 
Autres produits 0,00 0,00 

Autres charges :   
Frais de gestion de la société de gestion -164 918,30 -160 290,95 
Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00 0,00 
Impôts et taxes 0,00 0,00 
Autres charges 0,00 0,00 

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -164 918,30 -160 290,95 
Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B 193 982,46 260 420,48 
Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -12 220,12 -26 166,11 
Revenus nets I = C + D 181 762,34 234 254,37 
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   
Plus et moins-values réalisées 1 651 286,63 405 577,22 
Frais de transactions externes et frais de cession -60 632,37 -18 834,86 
Frais de recherche 0,00 0,00 
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 0,00 
Indemnités d’assurance perçues 0,00 0,00 
Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 0,00 

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de  
régularisations E 

1 590 654,26 386 742,36 

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F -64 172,23 -25 229,08 
Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 1 526 482,03 361 513,28 
Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :     
Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

464 826,66 -444 082,78 

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises -28,24 0,00 
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 0,00 
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 0,00 

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de  
régularisations G 

464 798,42 -444 082,78 
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 
 
 

 31/12/2025 31/12/2024 
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H -17 499,38 -30 450,41 
Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 447 299,04 -474 533,19 
Acomptes :   
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00 0,00 
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00 0,00 

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00 0,00 
Résultat net = I + II + III - IV 2 155 543,41 121 234,46 
* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous-
jacents. 
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Stratégie et profil de gestion 
Cet OPCVM a pour objectif de gestion de réaliser une performance nette de frais supérieure à celle de l'indicateur de 
référence, l'indice Bloomberg Eurozone Developed Market (EURODT Index) sur la durée de placement 
recommandée. La composition de l'OPCVM peut s'écarter significativement de la répartition de l'indicateur. L'OPC 
est géré activement. L'indice est retenu en cours de clôture et exprimé en euro, dividendes réinvestis 
  
 
Le prospectus de l’OPC décrit de manière complète et précise ses caractéristiques 
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Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 
 

Exprimé en Euro 31/12/2025 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 
Actif net total 12 942 674,27 11 374 545,60 13 229 301,51 11 085 073,23 13 374 627,83 
PART CAPI I 
Actif net 8 839 058,33 7 763 176,65 10 129 587,86 8 645 545,06 11 471 397,07 
Nombre de parts 48,3878 51,0853 67,5080 65,7630 83,7900 
Valeur liquidative unitaire 182 671,21 151 964,98 150 050,18 131 465,18 136 906,51 
Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 24 408,60 8 250,10 10 814,05 9 198,91 2 177,62 
 
PART CAPI N 
Actif net 2 127 998,02 1 745 537,03 1 253 592,66 882 628,47 820 440,78 
Nombre de parts 12 262,3773 12 066,7349 8 758,7390 7 021,1890 6 184,6090 
Valeur liquidative unitaire 173,53 144,65 143,12 125,70 132,65 
Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 22,88 7,56 9,99 6,91 0,85 
 
PART CAPI R 
Actif net 1 975 617,92 1 865 831,92 1 846 120,99 1 556 899,70 1 082 789,98 
Nombre de parts 11 825,4827 13 291,4675 13 185,6230 12 566,5290 8 310,7740 
Valeur liquidative unitaire 167,06 140,37 140,01 123,89 130,28 
Distribution unitaire sur 
revenu net (y compris les 
acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes (y 
compris les acomptes) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 20,84 6,23 8,82 7,49 0,88 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES  
 

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 modifié 
par le règlement ANC 2022-03.  
 
Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice 
 
Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) 
: 
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 
- régularité, sincérité, 
- prudence, 
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro. 

 

Comptabilisation des revenus 
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui 
de la méthode du coupon encaissé. 

 

Comptabilisation des entrées et sorties en portefeuille 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

 

Affectation des sommes distribuables 
 
Part I :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 
Part R :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 
Part N :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 
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Frais de gestion et de fonctionnement 
Les frais de gestion sont prévus par la notice d'information ou le prospectus complet de l'OPC. 

 Frais de gestion fixes (taux maximum) 
 Frais de gestion fixes Assiette 

R FR0013220621 2,1 % TTC maximum   
dont frais de gestion financière : 2 % TTC maximum  
dont frais de fonctionnement et autres services : 0,1 % TTC 
maximum par part 
Taux forfaitaire qui peut être prélevé quand bien même les 
frais réels sont inférieurs. Tout dépassement de ce taux est 
pris en charge par la société de gestion. 

Actif net  
 

I FR0013220639 1,1 % TTC maximum   
dont frais de gestion financière : 1 % TTC maximum  
dont frais de fonctionnement et autres services : 0,1 % TTC 
maximum par part 
Taux forfaitaire qui peut être prélevé quand bien même les 
frais réels sont inférieurs. Tout dépassement de ce taux est 
pris en charge par la société de gestion. 

Actif net  
 

N FR0013317633 1,3 % TTC maximum   
dont frais de gestion financière : 1,2 % TTC maximum  
dont frais de fonctionnement et autres services : 0,1 % TTC 
maximum par part 
Taux forfaitaire qui peut être prélevé quand bien même les 
frais réels sont inférieurs. Tout dépassement de ce taux est 
pris en charge par la société de gestion. 

Actif net  
 

 

 Frais de gestion indirects (sur OPC)  
 Frais de gestion indirects 

R FR0013220621 Néant 

I FR0013220639 Néant 

N FR0013317633 Néant 
 

Commission de surperformance 
 
Part FR0013220621 R 
15% TTC de la surperformance au-delà de la performance de l’indice Bloomberg Eurozone Developed 
Market (EURODT Index) dividendes réinvestis. 
 
Assiette : Actif net 
La commission de surperformance est calculée selon la méthode indicée. Les frais de gestion variables 
sont provisionnés à chaque valeur liquidative selon les modalités suivantes : 
En cas de réalisation par le fonds d’une performance supérieure à l’indicateur de référence sur la période 
de référence, après imputation des frais de gestion fixes, la société de gestion prélèvera une commission 
de surperformance. La commission de surperformance sera égale à 15 % TTC au-delà de la performance 
de son indicateur de référence l’indice EURO STOXX dividendes réinvestis, exprimé en euros (code 
Bloomberg : SXXT). Le supplément de performance auquel s’applique le taux de 15% TTC représente la 
différence entre le niveau de valeur liquidative de l’OPC avant prise en compte de la provision de 
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à 
celle de l’indicateur de référence sur la période de calcul et enregistrant les mêmes variations liées aux 
souscriptions/rachats que l’OPC. 
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Une commission de surperformance pourra être due et prélevée dans le cas où le fonds a surperformé 
l’indicateur de référence mais a enregistré une performance négative. 
A compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 20202, la période de référence de la performance est la 
période au cours de laquelle la performance est mesurée et comparée à celle de l’indicateur de référence 
et à l’issue de laquelle il est possible de réinitialiser le mécanisme de compensation de la sous-performance 
passée. Cette période est extensible de 1 à 5 ans. 
En cas de sous-performance de l’OPCVM par rapport à son indicateur de référence à l’issue de l’exercice, 
aucune commission n’est perçue et la période initiale est prolongée de 12 mois (période de rattrapage) 
afin que cette sous-performance soit compensée avant que des commissions de surperformance ne 
deviennent exigibles à nouveau. La période d’observation initiale peut ainsi être allongée jusqu’à 5 ans 
(période de référence). 
Si une autre année de sous-performance a eu lieu à l’intérieur de cette première période de 5 ans et qu’elle 
n’a pas été rattrapée à la fin de cette première période, une nouvelle période de 5 ans maximum s’ouvre 
à partir de cette année en sous-performance. 
En cas de surperformance de l’OPCVM par rapport à son indicateur de référence à l’issue de l’exercice, 
une commission de surperformance ne sera perçue que dans le cas où l’ensemble des sous-performances 
des 4 exercices précédents aura été intégralement compensé (2). Une remise à zéro du calcul sera alors 
réalisée pour une nouvelle période extensible de 1 à 5 ans. 
En cas de rachats, la quote-part de la provision de frais de gestion variables correspondant au nombre 
d’actions rachetées est définitivement acquise à la société de gestion et perçue à la clôture de l’exercice. 
(1) Les sous-performances des 4 exercices antérieurs au 1er janvier 2022 devront être prises en compte 
dans le calcul. 
Le mode de calcul des frais de gestion variables est tenu à la disposition des porteurs. 
Part FR0013220639 I 
15% TTC de la surperformance au-delà de la performance de l’indice Bloomberg Eurozone Developed 
Market (EURODT Index) dividendes réinvestis. 
 
Assiette : Actif net 
La commission de surperformance est calculée selon la méthode indicée. Les frais de gestion variables 
sont provisionnés à chaque valeur liquidative selon les modalités suivantes : 
En cas de réalisation par le fonds d’une performance supérieure à l’indicateur de référence sur la période 
de référence, après imputation des frais de gestion fixes, la société de gestion prélèvera une commission 
de surperformance. La commission de surperformance sera égale à 15 % TTC au-delà de la performance 
de son indicateur de référence l’indice EURO STOXX dividendes réinvestis, exprimé en euros (code 
Bloomberg : SXXT). Le supplément de performance auquel s’applique le taux de 15% TTC représente la 
différence entre le niveau de valeur liquidative de l’OPC avant prise en compte de la provision de 
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à 
celle de l’indicateur de référence sur la période de calcul et enregistrant les mêmes variations liées aux 
souscriptions/rachats que l’OPC. 
Une commission de surperformance pourra être due et prélevée dans le cas où le fonds a surperformé 
l’indicateur de référence mais a enregistré une performance négative. 
A compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 20202, la période de référence de la performance est la 
période au cours de laquelle la performance est mesurée et comparée à celle de l’indicateur de référence 
et à l’issue de laquelle il est possible de réinitialiser le mécanisme de compensation de la sous-performance 
passée. Cette période est extensible de 1 à 5 ans. 
En cas de sous-performance de l’OPCVM par rapport à son indicateur de référence à l’issue de l’exercice, 
aucune commission n’est perçue et la période initiale est prolongée de 12 mois (période de rattrapage) 
afin que cette sous-performance soit compensée avant que des commissions de surperformance ne 
deviennent exigibles à nouveau. La période d’observation initiale peut ainsi être allongée jusqu’à 5 ans 
(période de référence). 
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Si une autre année de sous-performance a eu lieu à l’intérieur de cette première période de 5 ans et qu’elle 
n’a pas été rattrapée à la fin de cette première période, une nouvelle période de 5 ans maximum s’ouvre 
à partir de cette année en sous-performance. 
En cas de surperformance de l’OPCVM par rapport à son indicateur de référence à l’issue de l’exercice, 
une commission de surperformance ne sera perçue que dans le cas où l’ensemble des sous-performances 
des 4 exercices précédents aura été intégralement compensé (2). Une remise à zéro du calcul sera alors 
réalisée pour une nouvelle période extensible de 1 à 5 ans. 
En cas de rachats, la quote-part de la provision de frais de gestion variables correspondant au nombre 
d’actions rachetées est définitivement acquise à la société de gestion et perçue à la clôture de l’exercice. 
(1) Les sous-performances des 4 exercices antérieurs au 1er janvier 2022 devront être prises en compte 
dans le calcul. 
Le mode de calcul des frais de gestion variables est tenu à la disposition des porteurs. 
Part FR0013317633 N 
15% TTC de la surperformance au-delà de la performance de l’indice Bloomberg Eurozone Developed 
Market (EURODT Index) dividendes réinvestis. 
 
Assiette : Actif net 
La commission de surperformance est calculée selon la méthode indicée. Les frais de gestion variables 
sont provisionnés à chaque valeur liquidative selon les modalités suivantes : 
En cas de réalisation par le fonds d’une performance supérieure à l’indicateur de référence sur la période 
de référence, après imputation des frais de gestion fixes, la société de gestion prélèvera une commission 
de surperformance. La commission de surperformance sera égale à 15 % TTC au-delà de la performance 
de son indicateur de référence l’indice EURO STOXX dividendes réinvestis, exprimé en euros (code 
Bloomberg : SXXT). Le supplément de performance auquel s’applique le taux de 15% TTC représente la 
différence entre le niveau de valeur liquidative de l’OPC avant prise en compte de la provision de 
commission de surperformance et la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à 
celle de l’indicateur de référence sur la période de calcul et enregistrant les mêmes variations liées aux 
souscriptions/rachats que l’OPC. 
Une commission de surperformance pourra être due et prélevée dans le cas où le fonds a surperformé 
l’indicateur de référence mais a enregistré une performance négative. 
A compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 20202, la période de référence de la performance est la 
période au cours de laquelle la performance est mesurée et comparée à celle de l’indicateur de référence 
et à l’issue de laquelle il est possible de réinitialiser le mécanisme de compensation de la sous-performance 
passée. Cette période est extensible de 1 à 5 ans. 
En cas de sous-performance de l’OPCVM par rapport à son indicateur de référence à l’issue de l’exercice, 
aucune commission n’est perçue et la période initiale est prolongée de 12 mois (période de rattrapage) 
afin que cette sous-performance soit compensée avant que des commissions de surperformance ne 
deviennent exigibles à nouveau. La période d’observation initiale peut ainsi être allongée jusqu’à 5 ans 
(période de référence). 
Si une autre année de sous-performance a eu lieu à l’intérieur de cette première période de 5 ans et qu’elle 
n’a pas été rattrapée à la fin de cette première période, une nouvelle période de 5 ans maximum s’ouvre 
à partir de cette année en sous-performance. 
En cas de surperformance de l’OPCVM par rapport à son indicateur de référence à l’issue de l’exercice, 
une commission de surperformance ne sera perçue que dans le cas où l’ensemble des sous-performances 
des 4 exercices précédents aura été intégralement compensé (2). Une remise à zéro du calcul sera alors 
réalisée pour une nouvelle période extensible de 1 à 5 ans. 
En cas de rachats, la quote-part de la provision de frais de gestion variables correspondant au nombre 
d’actions rachetées est définitivement acquise à la société de gestion et perçue à la clôture de l’exercice. 
(1) Les sous-performances des 4 exercices antérieurs au 1er janvier 2022 devront être prises en compte 
dans le calcul. 
Le mode de calcul des frais de gestion variables est tenu à la disposition des porteurs. 
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Rétrocessions 
La politique de comptabilisation de rétrocessions de frais de gestion sur OPC cibles détenus est décidée 
par la société de gestion. 
Ces rétrocessions sont comptabilisées en déduction des commissions de gestion. Les frais 
effectivement supportés par le fonds figurent dans le tableau « FRAIS DE GESTION SUPPORTÉS PAR 
L'OPC ». Les frais de gestion sont calculés sur l’actif net moyen à chaque valeur liquidative et couvrent 
les frais de la gestion financière, administrative, la valorisation, le coût du dépositaire, les honoraires 
des commissaires aux comptes… Ils ne comprennent pas les frais de transaction. 
 

Frais de transaction 
Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif 
ainsi qu’aux acquisitions de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou du 
remboursement de titres, soit des revenus des avoirs compris dans l’OPC, sont prélevés sur lesdits 
avoirs et viennent en déduction des liquidités. 
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Commissions de mouvement 

Clé de répartition (en %) 
SDG Dépositaire Autres 

prestataires 
Actions - Obligations - Obligations convertibles - Droits - 
ETF - Depositary Receipt - Warrant - BSA : 
0,03% TTC maximum avec un minimum de 10€/30 € selon 
la place de cotation TCN : 55€ maximum  
Marchés à Terme  
Future Option  
EUREX- 1€ TTC/lot  
CME-CBOT 1$/ lot 
Options : 0,30% Minimum 7€  
OPC : 150€ maximum 
Prélèvement sur chaque transaction 
 

 100   

 

Méthode de valorisation 
Lors de chaque valorisation, les actifs de l’OPCVM, du FIA sont évalués selon les principes suivants : 

Actions et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) : 
L'évaluation se fait au cours de Bourse.  

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de bourse de la veille est utilisé. 

Obligations et titres de créance assimilés (valeurs françaises et étrangères) et EMTN : 
L'évaluation se fait au cours de Bourse. 

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de Bourse de la veille est utilisé. 

Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une estimation plus en phase avec les 
paramètres réels de marché. Selon les sources disponibles, l'évaluation pourra être effectuée par 
différentes méthodes comme :  

- la cotation d'un contributeur,  

- une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs,  

- un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe 
de taux,  
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- etc. 

Titres d’OPCVM, de FIA ou de fonds d’investissement en portefeuille : 
Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 

Parts d’organismes de Titrisation : 
Evaluation au dernier cours de bourse du jour pour les organismes de titrisation cotés sur les marchés 
européens. 

Acquisitions temporaires de titres : 
• Pensions livrées à l’achat : Valorisation contractuelle. Pas de pension d’une durée supérieure à 3 mois.   

• Rémérés à l’achat : Valorisation contractuelle, car le rachat des titres par le vendeur est envisagé avec 
suffisamment de certitude.    

• Emprunts de titres : Valorisation des titres empruntés et de la dette de restitution correspondante à la 
valeur de marché des titres concernés. 

Cessions temporaires de titres : 
• Titres donnés en pension livrée : Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché, 
les dettes représentatives des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le 
contrat.   

• Prêts de titres : Valorisation des titres prêtés au cours de bourse de la valeur sous-jacente. Les titres 
sont récupérés par l’OPCVM, FIA à l’issue du contrat de prêt. 

Valeurs mobilières non cotées : 
Evaluation utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes. 

Titres de créances négociables : 
Les TCN sont valorisés à la valeur de marché.  

Valeur de marché retenue :  

- BTF/BTAN :  

Taux de rendement actuariel ou cours du jour publié par la Banque de France.  

- Autres TCN :  

Pour les TCN faisant l’objet de cotation régulière : le taux de rendement ou les cours utilisés sont ceux 
constatés chaque jour sur le marché.  

Pour les titres sans cotation régulière ou réaliste : application d’une méthode actuarielle avec utilisation 
du taux de rendement d’une courbe de taux de référence corrigé d’une marge représentative des 
caractéristiques intrinsèques de l’émetteur (spread de crédit ou autre). 

Contrats à terme fermes : 
Les cours de marché retenus pour la valorisation des contrats à terme fermes sont en adéquation avec 
ceux des titres sous-jacents.   Ils varient en fonction de la Place de cotation des contrats :    

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places européennes :   Dernier cours du jour ou cours de 
compensation du jour.   

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de 
compensation du jour. 
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Options : 
Les cours de marché retenus suivent le même principe que ceux régissant les contrats ou titres supports 
:   

- Options cotées sur des Places européennes :    Dernier cours du jour ou cours de compensation du 
jour.  

- Options cotées sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de compensation 
du jour. 

Opérations d'échanges (swaps) : 
• Les swaps d’une durée de vie inférieure à 3 mois sont valorisés de manière linéaire.   

• Les swaps d’une durée de vie supérieure à 3 mois sont valorisés au prix du marché.   

• L’évaluation des swaps d’indice est réalisé au prix donné par la contrepartie, la société de gestion 
réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation. 

• Lorsque le contrat de swap est adossé à des titres clairement identifiés (qualité et durée), ces deux 
éléments sont évalués globalement. 

Contrats de change à terme : 
Il s’agit d’opérations de couverture de valeurs mobilières en portefeuille libellées dans une devise autre 
que celle de la comptabilité de l’OPCVM, du FIA par un emprunt de devise dans la même monnaie pour 
le même montant. Les opérations à terme de devise sont valorisées d’après la courbe des taux 
prêteurs/emprunteurs de la devise. 

 

Méthode d’évaluation des engagements hors bilan 
• Les engagements sur contrats à terme fermes sont déterminés à la valeur de marché. Elle est égale 
au cours de valorisation multiplié par le nombre de contrats et par le nominal. Les engagements sur 
contrats d'échange de gré à gré sont présentés à leur valeur nominale ou en l'absence de valeur 
nominale, pour un montant équivalent.  

• Les engagements sur opérations conditionnelles sont déterminés sur la base de l’équivalent sous-
jacent de l’option. Cette traduction consiste à multiplier le nombre d’options par un delta. Le delta résulte 
d’un modèle mathématique (de type Black-Scholes) dont les paramètres sont : le cours du sous-jacent, 
la durée à l’échéance, le taux d’intérêt court terme, le prix d’exercice de l’option et la volatilité du sous-
jacent. La présentation dans le hors-bilan correspond au sens économique de l’opération, et non au 
sens du contrat.  

• Les swaps de dividende contre évolution de la performance sont indiqués à leur valeur nominale en 
hors-bilan.  

• Les swaps adossés ou non adossés sont enregistrés au nominal en hors-bilan. 

 

Description des garanties reçues ou données 

Garantie reçue : 
Néant  

Garantie donnée : 
Néant  
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Compléments d’information concernant le contenu de l’annexe 

Annexe : 
1. Concernant le tableau d’Exposition directe aux marchés de crédit : 

Les notations financières de 2 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

Il existe deux types de rating : la note long terme (plus d’un an), plus détaillée, et la note court terme   

La règle appliquée consiste à retenir  

- En priorité, la note du titre si elle existe 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 

2. Concernant le tableau d’Inventaire des actifs et passifs : 

Le secteur d’activité est renseigné selon la classification Industry Classification Benchmark avec la 
typologie Sous-secteur. 

 

BOOKMARKS_FIN_RMC
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Evolution des capitaux propres 
 
 

 31/12/2025 31/12/2024 
Capitaux propres début d'exercice 11 374 545,60 13 229 301,51 
Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 622 611,03 875 578,38 
Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -1 303 917,50 -2 933 414,35 
Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 193 982,46 260 420,48 
Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 1 590 654,26 386 742,36 
Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 464 798,42 -444 082,78 
Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 0,00 
Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00 
Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 0,00 
Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00 
Autres éléments 0,00 0,00 

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 12 942 674,27 11 374 545,60 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 
 

  En parts En montant 

PART CAPI I 
Parts souscrites durant l'exercice 0,0000 0,00 
Parts rachetés durant l'exercice -2,6975 -479 606,31 
Solde net des souscriptions/rachats -2,6975 -479 606,31 

PART CAPI N 
Parts souscrites durant l'exercice 2 879,6341 459 985,80 
Parts rachetés durant l'exercice -2 683,9917 -434 571,80 
Solde net des souscriptions/rachats 195,6424 25 414,00 

PART CAPI R 
Parts souscrites durant l'exercice 1 027,9192 162 625,23 
Parts rachetés durant l'exercice -2 493,9040 -389 739,39 
Solde net des souscriptions/rachats -1 465,9848 -227 114,16 

 

 

| 
Commissions de souscription et/ou rachat : 
 
 

  En montant 

PART CAPI I 
Commissions de souscription acquises 0,00 
Commissions de rachat acquises 0,00 
Total des commissions acquises 0,00 

PART CAPI N 
Commissions de souscription acquises 0,00 
Commissions de rachat acquises 0,00 
Total des commissions acquises 0,00 

PART CAPI R 
Commissions de souscription acquises 0,00 
Commissions de rachat acquises 0,00 
Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 
 

Code ISIN de la 
part Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 
Devise de 

la part 
Actif net de la part 

 (EUR) Nombre de parts 
Valeur 

liquidative 
 (EUR) 

FR0013220639 PART CAPI I Capitalisable EUR 8 839 058,33 48,3878 182 671,21 

FR0013317633 PART CAPI N Capitalisable EUR 2 127 998,02 12 262,3773 173,53 

FR0013220621 PART CAPI R Capitalisable EUR 1 975 617,92 11 825,4827 167,06 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

France 
+/- 

Allemagne 
+/- 

Pays-Bas 
+/- 

Danemark 
+/- 

Autriche 
+/- 

Actif       
Actions et valeurs 
assimilées 

12 218,14 5 986,48 3 187,79 1 004,08 345,33 330,91 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif       
Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan       
Futures 0,00 NA NA NA NA NA 
Options 0,00 NA NA NA NA NA 
Swaps 0,00 NA NA NA NA NA 
Autres instruments 
financiers 

0,00 NA NA NA NA NA 

Total 12 218,14 NA NA NA NA NA 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau de 
deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 
Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
 

+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 
Taux indexé 

+/- 
Autre ou sans 

contrepartie de taux 
+/- 

Actif      
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 183,97 0,00 0,00 0,00 183,97 

Passif      
Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      
Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00 
Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 
Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 
Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 0,00 0,00 0,00 183,97 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 
 

exprimés en 
milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois  -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Titres de 
créances 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

183,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        
Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        
Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 183,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe sur le marché des devises 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

DKK 
+/- 

CHF 
+/-     Autres devises 

+/- 
Actif      
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Actions et valeurs assimilées 345,33 261,73 0,00 0,00 0,00 
Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 81,08 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif      
Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      
Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 426,41 261,73 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition directe aux marchés de crédit 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 
Invest. Grade 

+/- 
Non Invest. Grade 

+/- 
Non notés 

+/- 
Actif    
Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 
Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 
Titres de créances 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Passif    
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan    
Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00 

Solde net 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 
 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 
 
 

exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 
Opérations figurant à l’actif du bilan   
Dépôts 0,00  
Instruments financiers à terme non compensés 0,00  
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00  
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00  
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00  
Titres financiers empruntés 0,00  
Titres reçus en garantie 0,00  
Titres financiers donnés en pension 0,00  
Créances   
Collatéral espèces 0,00  
Dépôt de garantie espèces versé 0,00  

Opérations figurant au passif du bilan   
Dettes représentatives de titres donnés en pension  0,00 
Instruments financiers à terme non compensés  0,00 
Dettes   
Collatéral espèces  0,00 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 
 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 
 
 

L'OPC détient moins de 10 % de son actif net dans d’autres OPC 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Créances et dettes – ventilation par nature 
 
 

  
31/12/2025 

Créances  
Souscriptions à recevoir 0,00 
Souscriptions à titre réductible 0,00 
Coupons à recevoir 0,00 
Ventes à règlement différé 0,00 
Obligations amorties 0,00 
Dépôts de garantie 0,00 
Frais de gestion 0,00 
Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 0,00 
Dettes  
Souscriptions à payer 0,00 
Rachats à payer 0,00 
Achats à règlement différé 0,00 
Frais de gestion -14 860,78 
Dépôts de garantie 0,00 
Autres débiteurs divers 0,00 

Total des dettes -14 860,78 
Total des créances et dettes -14 860,78 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Frais de gestion, autres frais et charges 
 
 

PART CAPI I 31/12/2025 
Frais fixes 95 512,55 
Frais fixes en % actuel 1,10 
Frais variables 0,00 
Frais variables en % actuel 0,00 
Rétrocession de frais de gestion 0,00 
  

PART CAPI N 31/12/2025 
Frais fixes 27 302,63 
Frais fixes en % actuel 1,30 
Frais variables 0,00 
Frais variables en % actuel 0,00 
Rétrocession de frais de gestion 0,00 
  

PART CAPI R 31/12/2025 
Frais fixes 42 103,12 
Frais fixes en % actuel 2,10 
Frais variables 0,00 
Frais variables en % actuel 0,00 
Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Engagements reçus et donnés 
 
 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025 
Garanties reçues 0,00 
Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 
Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 
Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 
Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Acquisitions temporaires 
 
 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025 
Titres acquis à réméré 0,00 
Titres pris en pension livrée 0,00 
Titres empruntés 0,00 
Titres reçus en garantie 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 
 

Instruments d’entités liées 
 
 

  Code ISIN Libellé 31/12/2025 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements    
 FR0011374123 SUNNY SHORT DURATION C 485 238,56 

Total   485 238,56 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024 

Revenus nets 181 762,34 234 254,37 
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00 

Revenus de l’exercice à affecter (**) 181 762,34 234 254,37 
Report à nouveau 0,00 0,00 
Sommes distribuables au titre du revenu net 181 762,34 234 254,37 
  
PART CAPI I 
Affectation :   
Distribution 0,00 0,00 
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00 
Capitalisation 139 469,34 175 031,51 
Total 139 469,34 175 031,51 
* Information relative aux acomptes versés   
Montant unitaire 0,00 0,00 
Crédits d’impôts totaux 0,00 0,00 
Crédits d’impôts unitaires 0,00 0,00 
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts     
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes     
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00 0,00 
  
PART CAPI N 
Affectation :   
Distribution 0,00 0,00 
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00 
Capitalisation 29 609,73 35 869,26 
Total 29 609,73 35 869,26 
* Information relative aux acomptes versés   
Montant unitaire 0,00 0,00 
Crédits d’impôts totaux 0,00 0,00 
Crédits d’impôts unitaires 0,00 0,00 
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts     
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes     
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00 0,00 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 
 

PART CAPI R 
Affectation :   
Distribution 0,00 0,00 
Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00 
Capitalisation 12 683,27 23 353,60 
Total 12 683,27 23 353,60 
* Information relative aux acomptes versés   
Montant unitaire 0,00 0,00 
Crédits d’impôts totaux 0,00 0,00 
Crédits d’impôts unitaires 0,00 0,00 
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts     
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes     
Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00 0,00 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 31/12/2025 31/12/2024 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 1 526 482,03 361 513,28 
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 0,00 

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 1 526 482,03 361 513,28 
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00 
Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 1 526 482,03 361 513,28 
  
PART CAPI I 
Affectation:   
Distribution 0,00 0,00 
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00 
Capitalisation 1 041 609,17 246 428,19 
Total 1 041 609,17 246 428,19 
* Information relative aux acomptes versés   
Acomptes unitaires versés 0,00 0,00 
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts     
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes     
  

PART CAPI N 
Affectation:   
Distribution 0,00 0,00 
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00 
Capitalisation 250 995,85 55 480,40 
Total 250 995,85 55 480,40 
* Information relative aux acomptes versés   
Acomptes unitaires versés 0,00 0,00 
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts     
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes     
  

PART CAPI R 
Affectation:   
Distribution 0,00 0,00 
Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 0,00 
Capitalisation 233 877,01 59 604,69 
Total 233 877,01 59 604,69 
* Information relative aux acomptes versés   
Acomptes unitaires versés 0,00 0,00 
** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   
Nombre d’actions ou parts     
Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes     
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Actions et valeurs assimilées   12 218 138,16 94,40 

 Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé   12 218 138,16 94,40 

 Aérospatial et défense   216 107,36 1,67 
 LEONARDO EUR 4 396 216 107,36 1,67 
 Agro-alimentaire   261 725,32 2,02 
 NESTLE SA-REG CHF 3 095 261 725,32 2,02 
 Articles personnels   277 995,00 2,15 
 LVMH MOET HENNESSY VUITTON EUR 431 277 995,00 2,15 
 Assurance - Non vie   564 191,50 4,36 
 ALLIANZ EUR 763 297 951,50 2,30 
 AXA EUR 6 500 266 240,00 2,06 
 Automobiles et équipementiers   258 421,14 2,00 
 MERCEDES-BENZ GROUP EUR 4 302 258 421,14 2,00 
 Banques   1 753 263,59 13,55 
 ABN AMRO BANK EUR 12 333 367 400,07 2,84 
 BANCO SANTANDER EUR 24 779 249 524,53 1,93 
 BNP PARIBAS ACTIONS A EUR 4 543 367 028,97 2,84 
 COMMERZBANK EUR 10 281 371 144,10 2,87 
 DEUTSCHE BANK EUR 5 056 167 404,16 1,29 
 SOCIETE GENERALE EUR 3 358 230 761,76 1,78 
 Bâtiment et matériaux de construction   871 791,47 6,74 
 HEIDELBERG MATERIALS EUR 989 220 547,00 1,71 
 SAINT-GOBAIN EUR 2 103 182 876,88 1,41 
 VINCI EUR 1 145 137 457,25 1,06 
 WIENERBERGER EUR 10 807 330 910,34 2,56 
 Boissons   410 275,35 3,17 
 ANHEUSER-BUSCH INBEV EUR 2 870 157 563,00 1,22 
 MARIE BRIZARD WINE AND SPIRITS EUR 88 671 252 712,35 1,95 
 Chimie   317 314,80 2,45 
 AIR LIQUIDE EUR 1 980 317 314,80 2,45 
 Electricité   344 411,67 2,66 
 EDP ENERGIAS PORTUGAL EUR 71 307 279 166,91 2,16 
 EDP RENOVAVEIS SA EUR 5 419 65 244,76 0,50 
 Equipement électronique et électrique   398 617,29 3,08 
 ALSTOM REGROUPT EUR 15 837 398 617,29 3,08 
 Fournisseurs de services de télécommunications   656 186,20 5,07 
 DEUTSCHE TELEKOM AG-REG EUR 11 220 310 345,20 2,40 
 ORANGE EUR 24 355 345 841,00 2,67 
 Gaz eau et services multiples aux collectivités   389 748,08 3,01 
 VEOLIA ENVIRONNEMENT EUR 13 114 389 748,08 3,01 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

 Industries généralistes   294 393,65 2,27 
 SIEMENS EUR 1 231 294 393,65 2,27 
 Investissement immobilier et services   259 485,96 2,00 
 VONOVIA EUR 10 574 259 485,96 2,00 
 Logiciels et services informatiques   1 059 373,35 8,18 
 CAPGEMINI EUR 2 789 396 735,25 3,06 
 SAP EUR 1 870 389 614,50 3,01 
 SOPRA STERIA GROUP EUR 1 766 273 023,60 2,11 
 Matériel équipements destinés aux TI   1 321 904,97 10,21 
 ASML HOLDING EUR 408 375 931,20 2,90 
 LEGRAND EUR 972 123 687,00 0,96 
 NEXANS EUR 1 395 175 491,00 1,36 
 SCHNEIDER ELECTRIC EUR 1 422 334 027,80 2,58 
 SOITEC REGROUPEMENT EUR 2 243 52 015,17 0,40 
 STMICROELECTRONICS EUR 11 620 260 752,80 2,01 
 Médias   261 429,00 2,02 
 PUBLICIS GROUPE EUR 2 950 261 429,00 2,02 
 Métaux industriels et extraction   320 640,84 2,48 
 VALLOUREC EUR 20 436 320 640,84 2,48 
 Pharmacie/biotechnologie/Producteurs de  Marijuana   488 104,00 3,77 
 MEDINCELL EUR 2 300 57 960,00 0,45 
 SANOFI EUR 5 200 430 144,00 3,32 
 Services appui à industrie   394 735,14 3,05 
 BUREAU VERITAS EUR 14 523 394 735,14 3,05 
 Transport industriel   844 565,87 6,53 
 DAIMLER TRUCK HOLDING EUR 9 781 365 026,92 2,82 
 DSV DKK 1 597 345 333,13 2,67 
 METSO EUR 8 959 134 205,82 1,04 
 Voyages et Loisirs   253 456,61 1,96 
 TUI EUR 28 212 253 456,61 1,96 
Parts d'OPC et fonds d'investissements   555 423,96 4,29 

 OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne   555 423,96 4,29 

 AMDI MSCI EMU SC ESG BROAD EUR 178 70 185,40 0,54 
 SUNNY SHORT DURATION C EUR 3 912,5831 485 238,56 3,75 
Total 12 773 562,12 98,69 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 
 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

Actif Passif 
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 
 

Instruments financiers à terme – actions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 
 

Instruments financiers à terme – de change 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition 

en Euro (*) 
Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 
Total   0,00 0,00 0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 
 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

Classe de part 
couverte Actif Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00   
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 



SUNNY MULTICAPS 31/12/2025 65 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 
 

Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 
 

Libellé instrument Quantité/ Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 
Classe de part 

couverte 
Actif Passif +/- 

Futures           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Options           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Swaps           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Autres instruments           
Sous total   0,00 0,00 0,00   
Total   0,00 0,00 0,00   
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 
 

Synthèse de l'inventaire 
 
 

 Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 12 773 562,12 
Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  
 Total opérations à terme de devises 0,00 
 Total instruments financiers à terme - actions 0,00 
 Total instruments financiers à terme - taux 0,00 
 Total instruments financiers à terme - change 0,00 
 Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 
   Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 
  Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 0,00 

Autres actifs (+) 183 972,93 
Autres passifs (-) -14 860,78 
Total = actif net 12 942 674,27 
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